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1 .  I N T R O D U C T I O N  

Le présent document donne au candidat participant à la Charte des lignes directrices générales et plus spécifi-
ques pour le contrôle d’entrée à la Charte pour le nettoyage durable de l’ A.I.S.E..  
 
Le document explique certaines préoccupations et/ou idées fausses relatives à la nature du contrôle et donne des 
informations concernant les preuves à fournir pour le contrôle d’entrée. Le document explique aussi les possibi-
lités de cotation pour chaque activité à effectuer pour le contrôle d’entrée.  
 
Si vous souhaitez des informations ou des explications complémentaires concernant les détails repris dans le 
présent document, n’hésitez pas à contacter le bureau de gestion du projet de l’A.I.S.E. (voir 
www.sustainable-cleaning.com). 
 

2 .  S U R  Q U O I  P O R T E  L E  C O N T R O L E  D ’ E N T R E E  ?   

Le contrôle d’entrée dresse la carte et mesure votre situation actuelle en ce qui concerne la réalisation du 
contrôle d’une série d’activités de contrôle prédéfinies pour les procédures de durabilité de la Charte (Charter 
Sustainability Procedures – CSP). A cette fin, chaque CSP a été divisée en un ou plusieurs domaines et chaque 
domaine compte un ensemble d’activités de contrôle prédéfinies.  
 
Le contrôle d’entrée ne porte pas sur « ce que » vous faites dans le cadre de la Charte, mais sur le « comment » 
de la mise en application de la Charte pour permettre de mesurer la façon dont vous gérez des processus spécifi-
quement définis ou des résultats dans un domaine spécifique.  
 
Il existe plusieurs idées fausses concernant ce en quoi consiste exactement le contrôle d’entrée. Dès lors, dans 
cette perspective, il est important de dire clairement ce dont il NE s’agit PAS:  
 
• le contrôle d’entrée ne fait pas partie d’un exercice de certification d’un quelconque système de gestion; 
• le contrôle d’entrée n’a pas pour objet d’examiner le contenu d’un quelconque programme de gestion EH&S 

ou de Qualité existant (éventuellement certifié).  
Il se peut que certaines activités du contrôle soient comprises dans un programme de gestion spécifique. Si 
c’est le cas, vous avez peut-être développé un cadre opérationnel pour les mettre en œuvre. Le contrôle 
d’entrée se concentre sur le niveau de contrôle de gestion réalisé sur ce cadre opérationnel. Cela signifie que 
vous serez en mesure d’utiliser toute preuve opérationnelle qui permet de coter sur la carte de cotation (voir 
ci-dessous). Le type de système de gestion dont elle est issue n’a aucune importance pour le contrôle 
d’entrée. Dès lors, vous êtes libre d’utiliser n’importe quel système de gestion certifié. 

• le contrôle d’entrée n’est pas un audit de conformité. Il ne dit rien du respect de quelconques réglementa-
tions en vigueur mais s’attacher à mesurer la façon dont vous gardez le contrôle du management sur un en-
semble d’activités de contrôle prédéfinies. 

• le contrôle d’entrée n’est pas un audit financier ou interne;  
• le contrôle d’entrée n’examine pas le contenu de vos activités de contrôle/systèmes de gestion ou program-

mes en place; 
• le contrôle d’entrée n’est pas une évaluation du risque. 
 

3 .  C O M M E N T  F O U R N I R  D E S  P R E U V E S  ?   

Principes 
Il faut tenir compte de quatre principes généraux lors de la préparation au contrôle d’entrée : 

1. partez de votre réalité opérationnelle (qui peut être différente d’une entreprise à l’autre); 
2. évaluez votre réalité opérationnelle sur la fiche de cotation générale quand vous examinez les 

domaines et activités de contrôle;  



3. élaborez votre dossier autour du maintien de votre position spécifique sur les fiches de cotation; 
4. faites appel aux personnes de votre entreprise qui sont le mieux à même de répondre aux 5 ques-

tions générales composant la chaîne de contrôle et qui peuvent contribuer à la position de votre 
entreprise sur les fiches de cotation. 

 
L’application de ces principes vous permettra d’identifier votre position, d’y réfléchir et vous donnera au final 
les preuves nécessaires pour préparer le contrôle d’entrée de la façon la plus efficace et la plus économique.  
 
3 .1 .  PARTEZ DE VOT RE RE AL ITE OPERATIO NNE LLE 

C’est de loin le principe le plus important. Le contrôle d’entrée ne vous oblige pas à préparer et rédiger des rap-
ports spécifiques ni des documents autres que ceux que vous élaborez normalement dans le cours habituel du 
contrôle exercé sur vos activités journalières en ce qui concerne les domaines spécifiques de la Charte.  
 
Comme nous l’avons dit, le contrôle d’entrée a pour objet de mesurer votre situation opérationnelle actuelle en 
termes de contrôle d’un ensemble d’activités prédéterminées qui font partie de la CSP.  
 
En tant que tel, le contrôle d’entrée ne part pas d’une organisation prédéfinie. La raison en est qu’il existe plu-
sieurs façons d’exercer un contrôle de gestion suffisant sur une entreprise.  
Elles vous rendent toutes éligible pour adhérer à la Charte, pour autant qu’elles atteignent un niveau minimum 
de contrôle de gestion autour d’un ensemble d’activités de contrôle. 
 
Ce niveau dépend de la combinaison de plusieurs éléments :  

- comment l’activité de contrôle est documentée/intégrée 
- quand l’activité de contrôle est initiée (quand a-t-elle lieu)  
- comment sont organisées l’accessibilité & les possibilités de modification de l’activité de contrôle  
- comment se font la communication et la formation concernant l’activité de contrôle  
- comment sont organisés l’analyse et les essais de cette activité de contrôle.  

 
Dans la mesure où il existe plusieurs façons de faire, il importe de se concentrer sur la façon dont votre entre-
prise garde le contrôle lors du contrôle d’entrée. 
 
3 .2 .  EVAL UEZ VOTRE RE ALITE OPERATIO NNELLE SUR LA FICHE DE CO T ATION GE-

NERALE QU AN D VO U S EXA M INE Z LES DO MAINES DE CONT ROLE ET ACTI VI TES 
DE CO NTR OLE 

Les éléments susmentionnés constituent la fiche de cotation. Il y a 5 fiches de cotation, décrivant différentes 
positions dans lesquelles vous pouvez vous trouver (voir ci-dessous).  
Pour chaque activité de contrôle, vous vous trouverez, en tant que société, dans une des situations décrites dans 
les fiches de cotation, quand vous réfléchissez à la façon dont vous et votre société abordez les activités de 
contrôle. Chaque combinaison de la fiche de cotation équivaut à un chiffre de 0 à 5. Vous trouverez des explica-
tions plus détaillées concernant les éléments au point 4 du présent document. 
 
La combinaison de ces scores au niveau de l’activité de contrôle vous donne un tableau assez juste des résultats 
de votre société en termes de contrôle de gestion ! 

 

3 .3 .  ELABO REZ VOS PRE UV ES CO NCER NA NT L E MAINTIEN DE VOTRE PO SITION SPE-
CIFIQ UE SUR LES FICHES DE CO TATION 

Le seul type de preuves à fournir sont celles qui étayent votre position sur les fiches de cotation. Au moment de 
tirer ses conclusions, le vérificateur exerce un jugement professionnel concernant ce qui est une preuve suffi-
sante, appropriée et fiable.  
 



Quand les preuves sont-elles suffisantes et appropriées ? 
Il vous appartient d’expliquer pourquoi vous revendiquez une position spécifique sur la fiche de cotation, en 
présentant au vérificateur toutes les preuves appropriées et suffisantes : 
• ‘suffisantes’ mesure la quantité des preuves de vérification et  
• ‘appropriées’ mesure la qualité des preuves de vérification fournies. 
 
L’avis du vérificateur quant à ce qui constitue des preuves de vérification suffisantes et appropriées est influencé 
par les facteurs suivants : 
• la nature des preuves ; 
• l’environnement de contrôle qui entoure les données ; 
• la source des preuves ; 
• la fiabilité des informations de soutien disponibles. 
 
L’application uniforme des procédures d’entreprise au niveau du site doit être démontrée pour garder votre posi-
tion spécifique sur la fiche de cotation.  
 
Quand des preuves sont-elles fiables ? 
La fiabilité des preuves est influencée par leur source et leur nature. Elle dépend de circonstances particulières, 
mais les généralisations suivantes sont une piste : 
• les preuves de vérification de sources externes sont plus crédibles que celles qui sont générées en interne 

(par exemple la confirmation reçue d’une tierce partie indépendante, notamment les rapports d’audit ex-
terne) ; 

• les preuves de vérification générées en interne sont plus crédibles quand l’environnement de contrôle 
connexe est effectif ; 

• les preuves de vérification sous forme de documents et de pièces écrites sont plus fiables que les représenta-
tions orales ; 

• les preuves de vérification sont plus convaincantes quand les éléments de preuve de différentes sources ou 
de différente nature sont cohérents. Dans ces circonstances, le vérificateur peut avoir un degré de confiance 
cumulatif plus élevé qu’avec chaque élément de preuve individuellement.  

 
Exemples de preuves  
Une liste non exhaustive d’exemples de preuves possibles pouvant étayer votre position est reprise ci-dessous. 
Ces documents peuvent être fournis comme preuves aux vérificateurs locaux lors de la procédure de vérification 
du contrôle d’entrée. En vertu du premier principe (le contrôle d’entrée part de votre réalité opérationnelle), ces 
documents peuvent s’avérer appropriés et suffisants dans certains cas et pas dans d’autres. 
 
Les preuves de vérification fournies peuvent être notamment : 
¾ procédures (niveau de l’entreprise et/ou niveau local) 
¾ rapports d’audits (internes et/ou externes) 
¾ rapports d’inspection (pouvoirs publics/privés/internes) 
¾ détails des programmes de formation, listes de présence aux formations, etc. 
¾ procédures d’entreprise étayées par des preuves de mise en application sur site  
¾ manuels de qualité (ex. ISO, BS, tout autre système de qualité, etc.) 
¾ informations concernant l’accessibilité, la disponibilité et l’adaptabilité des données et contrôles 
¾ rapports d’audits internes  
¾ rapports des audits externalisés (ex. ISO 14001, EMAS, EFQM, OHSAS 18001, etc.) 
¾ rapports d’examen périodique 
¾ correspondance avec/rapports d’inspection des organismes publics locaux, régionaux ou nationaux 
¾ rapports sur les incidents et sinistres (accidents, incendies, fuites, etc.) et actions entreprises (rapports 

de suivi) 
¾ rapports opérationnels qui font référence à l’activité de contrôle en place 
¾ tout document concernant les investissements pour la mise en application d’un domaine/activité de 

contrôle ou CSP 
¾ e-mails, fax et autre courrier  

 



3 .4 .  APPEL AUX  PERSO N NES DE VOTRE ENT REPR ISE QUI  SONT LE MIE UX EN MESU RE  
DE REPON DRE AU X C INQ QUEST IONS  GE NE R AL ES ET PEU VENT C ONT RIBUE R A  
LA POSITION DE VOT RE ENT RE PRISE  SUR LE S FICHE S DE CO TATION 

Pour définir votre position sur les fiches de cotation, il importe de recourir à des personnes qui connaissent les 
contrôles en place dans votre organisation. Vous pouvez donc choisir de faire appel aux personnes qui ont une 
fonction d’audit interne et/ou de contrôle, au lieu ou en complément de fournisseurs d’informations exerçant 
divers fonctions (responsable des achats, responsable OH&S (= santé et sécurité sur le lieu de travail, etc.). 
 

4 .  L E  C A D R E  D E  C O T A T I O N  E T  L E  N I V E A U  D E  C O N T R O L E  D E  G E S T I O N  
P A R  C S P   

4 .1 .  LE C A DRE DE COTATION 

4.1.1. La fiche de cotation 

Le calcul final et la traduction de votre position spécifique se fait à l’aide d’un modèle mathématique complexe : 
la fiche de cotation.  
Chaque CSP comprend une série de domaines qui doivent faire l’objet d’une vérification. Chaque domaine est 
pondéré par rapport aux autres pour refléter sa pertinence par rapport à la CSP. 
 
Chaque domaine se compose d’une série d’activités de contrôle qui doivent être intégrées pour construire et 
entretenir le contrôle de gestion. La mesure du degré d’intégration de cette activité de contrôle au sein de la so-
ciété candidate se fait à l’aide de fiches de cotation, centrées sur cinq questions générales, représentant chacune 
un élément de gestion caractéristique :  

- comment l’activité de contrôle est-elle documentée/intégrée  
- quand l’activité de contrôle débute-t-elle (quand a-t-elle lieu)  
- comment l’accessibilité & les possibilités de modification de l’activité de contrôle sont-elles organisées  
- comment la communication et la formation concernant l’activité de contrôle se font-elles  
- comment l’examen du management et les essais de cette activité de contrôle sont-ils organisés  

 
En répondant à chacune de ces questions et en vérifiant les preuves connexes, le vérificateur peut évaluer si la 
société candidate atteint le niveau minimum pour adhérer à la Charte.  
La performance du candidat adhérant à la Charte pour chaque activité de contrôle se traduit par un score (voir 
tableau ci-dessous) et chaque score indique le niveau d’efficacité du système de contrôle pour l’activité concer-
née. Comme décrit au point 4.2., tous les scores des activités de contrôle sont agrégés au niveau du domaine et 
de la CSP, ce qui se traduit par un résultat global pour la société candidate.  
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Le graphique ci-dessous explique le lien entre les domaines, les activités de contrôle, les éléments et les scores 
(exemple de la CSP A, sélection des matières premières et évaluation de la sécurité, domaine 1, procédure de 
spécification des matières premières).  
 

 
 

4.1.2. Le système de cotation 

Un score total par CSP est généré en fonction de :  
- la moyenne de la mesure par activité de contrôle (1 résultat par activité de contrôle) 
- la moyenne de ces scores par domaine (1 résultat par domaine) 
- enfin : la moyenne pondérée de ces scores par domaine, se traduisant par un score final par CSP 
 

Tous les résultats sont notés sur la fiche de cotation, sur la partie protégée de l’extranet de la Charte.  
 

4.1.3. Niveaux de contrôle – score minimum requis de 60 %  

Le score final sur la fiche de cotation par CSP correspond aux niveaux de contrôle suivants : 
- Niveau 1 = score de 20 % 
- Niveau 2 = score de 40 % 
- Niveau 3 = score de 60 %  
- Niveau 4 = score de 80 % 
- Niveau 5 = score de 100 % 
 

Bien que les scores puissent varier par activité de contrôle et par domaine, une entreprise doit obtenir au 
moins un résultat de ‘niveau 3’ (= score de 60 %) ou plus pour chaque CSP essentielle pour pouvoir ad-
hérer à la Charte.  
Une entreprise admise dans la Charte doit obtenir les mêmes résultats (ou plus) pour les CSP essentielles 
et chacune des CSP restantes dans les trois ans de son admission.  
 
NB : n’oubliez pas que chaque CSP doit être appliquée à au moins 50 % de la production totale rapportée pour 
le domaine de la Charte, pour la fin de la première année de rapport et à 75 % pour la fin de la 3e année de rap-
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!Autres domaines (2-4) : 
- Procédure de commande 
- Procédure de réception 
- Gestion pendant la production 

(même système de cotation) 
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port, avec l’objectif final de couvrir 100 % de la production (voir conditions générales de rapport et KPI – indi-
cateurs de performance clés). 
4 .2 .  CO NT ROL E DE GESTION –  CINQ ELEMENTS  

Comme nous l’avons expliqué, le niveau de contrôle de gestion dépend des réponses à cinq questions générales, 
représentant chacune un élément de gestion caractéristique : 

- comment l’activité de contrôle est-elle documentée/intégrée 
- quand l’activité de contrôle est initiée (quand a-t-elle lieu)  
- comment sont organisées l’accessibilité & les possibilités de modification de l’activité de contrôle  
- comment se font la communication et la formation concernant l’activité de contrôle  
- comment sont organisés l’analyse de la gestion et les essais de cette activité de contrôle.  

 

4.2.1. Examen de la gestion et essais de cette activité de contrôle 

Dans la mesure où cette question est posée uniquement au niveau domaine de la CSP (et non pour chaque activi-
té de contrôle), il faut y répondre en premier.  

Chaque activité de contrôle doit faire l’objet d’un examen périodique pour garder le contrôle. L’analyse de 
l’activité de contrôle sur la base d’un événement ou d’une catastrophe spécifique équivaut à travailler de ma-
nière réactive et ne vous donne pas le contrôle. Il faut un examen périodique pour être proactif et garder le 
contrôle. Quand les activités de contrôle sont mises en place, il faut tester leur adéquation. Néanmoins, pour 
garder le contrôle, il faut répéter régulièrement les essais.  

Cela peut se faire pendant le cours normal de l’activité de contrôle, mais dans ce cas, il faut un suivi et des rap-
ports. Le score le plus élevé peut être atteint quand les essais sont effectués de manière régulière et en dehors de 
l’utilisation courante. 

 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Possibilités de cotation Score
A. Non fait (0) 0 
B. Examen de gestion uniquement ad hoc en cas de défaillance (2) 2 
C. Examen de gestion ad hoc en cas de défaillance ou avant le lancement d’une procédure nouvelle 

ou modifiée (3) 
3 

D. Examen de gestion ad hoc pour éviter une défaillance (4) 4 
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E. Examen de gestion par examen régulier selon un calendrier fixé + actualisations ad hoc (5) 5 

 

4.2.2. Documentation de l’activité de contrôle 

La documentation de l’activité de contrôle précise si l’activité de contrôle est incluse dans une procédure écrite, 
un système automatisé ou un système manuel. Si l’activité de contrôle n’est pas documentée du tout, il est évi-
dent que vous ne gardez pas le contrôle et votre score est de zéro. Le fait d’avoir dans l’organisation quelqu’un 
qui connaît parfaitement l’activité de contrôle mais sans aucune documentation ne vous donne pas le contrôle. 
Les scores sont progressifs et augmentent en fonction de l’automatisation. Si votre procédure manuelle est sou-
tenue par un outil comme Access ou Excel, par exemple, votre score sera de 3. Les systèmes entièrement inté-
grés, en temps réel vous donnent la cote la plus élevée de 5, mais ce niveau d’automatisation n’est pas indispen-
sable pour avoir le contrôle total, qui peut être réalisé en combinant des outils et procédures plus faciles.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  Possibilités de cotation Score 
A. Pas de dossiers/pas de documentation 0 
B. Documentation informelle non standardisée ou non structurée avec une copie disponible pour une per-

sonne (1) 
1 

C. Documentation informelle non standardisée ou non structurée avec une copie disponible dans un lieu 
central (2) 

2 

D. Documentation informelle non standardisée ou non structurée avec copies à la disposition de toutes les 
personnes concernées (3) 

3 

E. Documentation spécialement conçue à cette fin avec une copie disponible pour une seule personne (2) 2 
F. Documentation spécialement conçue à cette fin avec une copie disponible dans un lieu central (3) 3 
G. Documentation spécialement conçue à cette fin avec des copies à la disposition de toutes les personnes 

concernées (4) 
4 

H. Documentation spécialement conçue à cette fin intégrée avec d’autres systèmes de gestion automatisés 
(5) 

5 

 

4.2.3. Initiation de l’activité de contrôle 

Une activité de contrôle est pertinente uniquement si elle est organisée dans vos activités. Son niveau d’activité 
sera dès lors fonction de sa fréquence et de la raison pour laquelle elle est activée (« initiation »). Si une activité 
de contrôle est activée périodiquement, quelle qu’en soit la raison, vous avez le contrôle puisque vous faites un 
examen régulier. Si vous attendez que survienne un événement qui aurait dû être pris en charge par l’activité de 
contrôle, vous n’avez pas le contrôle : vous travaillez par réaction et non de manière proactive. Le score le plus 
élevé s’obtient quand vous effectuez l’activité de contrôle activement et régulièrement. 
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Possibilités 
de cotation 

Score Score

A. Activité de contrôle non entreprise (0) 0 
B. Effectuée uniquement pour corriger le produit ou le processus de production après une 

défaillance (2) 
2 

C. Effectué uniquement pour améliorer les processus après un événement dû à une cause 
externe (3) 

3 

D. Effectué normalement dans le cadre du processus régi par un examen ad hoc non dû à un 
événement (4) 

4 

E. Effectué normalement dans le cadre du processus régi par un examen régulier, améliora-
tion pour éviter toute défaillance + actualisation ad hoc (5) 

5 

4.2.4. Accessibilité et possibilités de modification du contrôle de l’activité 

Une activité de contrôle qui peut être lue par tout le monde donne des informations à toutes les parties concer-
nées. Plus la transparence est grande, mieux le contrôle est établi. Si l’accès à la consultation est restreint, la 
diffusion de l’information échappe au contrôle. Une activité de contrôle pouvant être modifiée par tout le monde 
dans votre organisation se traduit par une activité de contrôle « incontrôlée ». Il est évident que les modifications 
des activités de contrôle doivent être limitées aux personnes qui doivent y avoir accès en raison de leur fonction 
dans l’organisation. Cet accès restreint doit aller de pair avec un examen périodique pour être tout à fait sous 
contrôle. Si vous autorisez des changements (par des personnes autorisées) à n’importe quel moment, sans pro-
cédure formelle, vous ne gardez pas le contrôle non plus. 

 

 Possibilités de cotation Score
A. Accès aléatoire – processus de modification de l’information non existant ou non structuré (0) 0 
B. Accès aléatoire – processus de modification de l’information défini pour personnes autorisées (2) 2 
C. Accès aléatoire – processus de modification de l’information défini pour personnes autorisées + 

documentation des modifications (3) 
3 

D. Liste d’accès nominative – processus de modification de l’information non existant ou non struc-
turé (1) 

1 

E. Liste d’accès nominative – processus de modification de l’information défini pour personnes auto-
risées (3) 

3 

F. Liste d’accès nominative – processus de modification de l’information défini pour personnes auto-
risées + documentation des modifications (4) 

4 

G. Tous les postes/fonctions appropriés ont accès – processus de modification de l’information non 2 

 

P ricewaterhouseC oopers 

Q uand l’activité  de  contrô le  est-e lle  in itiée  ?  

R aison

E xam en 
pour évite r 
défa illance

A m élio ra tion 
après défa illance  
ou événem ent à  

cause exte rne 

C orrection  de 
défa illance produit 
ou processus  

0 (A )N on fa it 

4 (D )3 (C )2 (B )A d hoc  

5 (E )R égulier+  ac tua li-
za tion ad hoc

Fréquence  
IN ITIA TIO N  (M IS E E N  Œ U V RE  DE  P R O C E D U R E  DE  C O N TR O LE  C S P )

F iche de co ta tion  



existant ou non structuré (2) 
H. Tous les postes/fonctions appropriés ont accès – processus de modification de l’information défini 

pour personnes autorisées (4) 
4 

I. Tous les postes/fonctions appropriés ont accès pour consultation – processus de modification de 
l’information défini pour personnes autorisées + documentation des modifications (5) 

5 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4.2.5. Communication et formation concernant l’activité de contrôle 

Le fait d’avoir des activités de contrôle, sans les communiquer activement aux personnes de votre organisation 
ne vous aide pas à garder le contrôle. Pour garder le contrôle, vous devez former le personnel aux activités de 
contrôle et l’informer activement des changements. Le summum de contrôle que vous puissiez atteindre est que 
les personnes soient formées, puis suivies activement et régulièrement pour vérifier si elles sont parfaitement 
conscientes de ce que l’on attend d’elles en ce qui concerne l’activité de contrôle. 

 

P r ic e w a te rh o u s e C o o p e r s 

C o m m e n t  l ’a c c e s s ib i l i té  d e  l ’a c t iv ité  d e  c o n trô le  e s t-e lle  o r g a n is é e  ?  
E s t- e l le  a c c e s s ib le  à  to u s  ?  
T o u t le  m o n d e  p e u t- i l m o d if ie r   le  c o n te n u  d e  l ’a c t iv i té  d e  c o n trô le  ?  

R a is o n

L is te  
p e r s o n n e s  

a u to r i s é e s  +  
p ro c e s s u s  

é ta b l i  +  
a u t r e s  s u r  
d e m a n d e  

L is te  
p e r s o n n e s  

a u to r i s é e s  +  
p r o c e s s u s  

é ta b l i   

P a s  d e  c o n t rô le  

0  (A )
A lé a to i r e  

4  (D )3  (E )1  (D )
L is te  n o m in a t iv e  

5  ( I )T o u s  jo b s /  f o n c t io n s  
a p p ro p r ié s  

A c c è s  
IN F O R M A T IO N  –  C O N T R O L E  D ’A C C E S  E T  M O D IF IC A T IO N

F ic h e  d e  c o ta t io n  

2  (G ) 4  (H )

2  (B )

4  (F )

3  (C )



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Possibilités de cotation Score 
A. Aucune (0) 0 
B. Information dispensée une fois (1) 1 
C. Information fournie régulièrement (2) 2 
D. Information et formation dispensées une fois (2) 2 
E. Information et formation fournies régulièrement (4) 4 
F. Information et formation intégrées dans le système de planification du travail (5) 5 
 
 
4 .3 .  REP ARTIT ION PA R CS P 

 
Chaque CSP compte deux ou plusieurs domaines et un ensemble d’activités de contrôle par domaine.  
 
La question relative à l’examen de la gestion et aux essais – le premier élément – est soulevée au niveau général 
du domaine de la CSP, non au niveau de l’activité de contrôle. On considère que l’examen de la gestion et les 
essais doivent avoir lieu de la même manière pour toutes les activités de contrôle dans une CSP. 
 
En outre, il faut examiner l’activité de contrôle pour chacun des quatre autres éléments : documentation, initia-
tion, accessibilité et possibilités de modification et formation (voir aussi l’exemple de la CSP A sur la sélection 
des matières premières et l’évaluation de la sécurité dans le tableau en page 6)  
 
Pendant le contrôle d’entrée, le vérificateur devra consulter les documents ou systèmes utilisés par les sociétés 
pour gérer les activités de contrôle aux différentes étapes. 
 
Le tableau ci-dessous reprend un récapitulatif de lignes directrices intéressantes et des précisions sur le contenu 
pour chaque CSP essentielle, qui peut vous aider à préparer le contrôle d’entrée.  
 

 

PricewaterhouseCoopers 

Comment et quand se fait la communication concernant l’activité de 
contrôle? communicated?  
Y a-t-il une formation ?  

Profondeur

Information 
et formation 

intégrées 
dans 

système de 
planification

Information 
et formation

Information 
uniquement 

0 (A)Non fait 
2 (C)1 (B)Une seule 

f

5 (F)4 (E)2 (D)Régulièrement 
(fréquence appropriée 
selon le type d’activité)

Fréquence 
FORMATION  & COMMUNICATION

Fiche de cotation 



 
Procédure de durabilité 

de la Charte 
Ressources de contenu 

Sélection des matières premières 
Travailler en vue de l’amélioration constante, avec équilibre entre les trois piliers de durabilité (social, économique et environnemental) en : 
 

1. définissant et révisant les spécifications des différentes matières premières qui cherchent à optimiser la durabilité en assurant un traite-
ment efficace et fiable, et la formulation en produits ; 

 
2. sélectionnant les matières premières d’une façon qui vise à : 

 a. contrôler tous risques identifiés par l’évaluation du risque des matières premières, ex. en réduisant l’utilisation de ces matières ; 
 b. gérer les risques pour la santé humaine ou l’environnement, par exemple en favorisant les ingrédients : 
  i. dont les marges de sécurité sont larges  
  ii. qui sont facilement biodégradables  
  iii. qui sont peu susceptibles de bio-accumulation. 
 

3. Les entreprises examineront les opportunités au cas par cas, sans oublier les principes de gestion de cycle de vie, pour utiliser : 
 a. des matières recyclées spécifiques quand elles sont disponibles ; 
 b. des matières premières spécifiques renouvelables. 
Evaluation de la sécurité des matières premières  
Effectuer progressivement et systématiquement des évaluations de sécurité appropriées ou les obtenir autrement pour les matières premières uti-
lisées dans les produits. 
 
Les évaluations de la sécurité évalueront les risques pour : 
� la santé humaine, pour la phase d’utilisation par le consommateur, y compris l’usage prévu et en tenant compte d’une mauvaise utilisa-

tion prévisible, y compris les accidents ; 
� l’environnement, en tenant compte des compartiments significatifs de dégagement pendant et après usage par les consommateurs. 

 

CSP A :  
 

Sélection des matières 
premières, avec évalua-
tion de sécurité des ma-

tières premières  
 

Exemples de législation, normes, procédures et systèmes existants 
� Les principes de l’approche HERA et le document technique d’orientation (TGD) relatif à la directive européenne 793/93. 
� Evaluation de la sécurité par les fournisseurs ou des réseaux de collaboration. 
� Outil Web ECETOC d’évaluation du risque. 
� … 
 



 
Procédure de durabilité 

de la Charte 
 

Ressources de contenu 

CSP D :  
 

utilisation des ressources  

Contrôle général et gestion 
Mettre en place et maintenir les systèmes de contrôle qui cherchent à améliorer sans cesse la durabilité, équilibrée entre les trois piliers de 
durabilité en employant plus efficacement les quatre ressources clés utilisées dans leur propre processus de production ou celui d’autres et 
dans l’utilisation de leurs produits : 
� Energie 
� Eau  
� Matières premières et  
� Emballage  

Procédure de durabilité 
de la Charte 

 

Ressources de contenu 

Contrôle général et gestion  
Etablir, documenter, mettre en œuvre, maintenir et améliorer continuellement un système de gestion de la santé et la sécurité au travail 
(OHSMS) concernant les activités de production. 
 
L’OHSMS, adapté à la nature, à l’échelle et aux impacts sur la santé et la sécurité au travail des activités, produits et services, assurera que : 
� les dangers issus de et dans leurs activités de fabrication qui peuvent avoir un impact significatif sur la santé et la sécurité au travail 

sont identifiés et des évaluations des risques réalisées ; 
� les risques importants de santé et de sécurité au travail qui sont identifiés sont éliminés ou efficacement contrôlés ; 
� les situations d’urgence et les accidents potentiels qui pourraient influencer la santé et la sécurité au travail sont identifiés, des pro-

cédures pour éviter ou atténuer ces impacts sont en place et sont périodiquement testées et revues ; 
� l’examen par les cadres supérieurs a lieu à intervalle régulier et évalue les possibilités d’amélioration et de modifications du systè-

mes, des objectifs et des buts.  
 

CSP E :  
 

Santé et sécurité au tra-
vail  

 
Exemples de législation, normes, procédures et systèmes existants 
� OSHA 18000, ISO 14001 
� Approche « planification, exécution, vérification, action » 
� Fiches de données de sécurité des matières premières (MSDS) 
� A.I.S.E. « Guidelines for the Safe Handling of Enzymes in Detergent Manufacture » (Lignes directrices pour la manipulation en 

toute sécurité des enzymes dans la fabrication des détergents) 
� …. 
 

 



 
Procédure de durabilité 

de la Charte 
 

Ressources de contenu 

Contrôle général et gestion 
Etablir, documenter, mettre en œuvre, entretenir et améliorer continuellement un système de gestion environnementale (EMS) relatif aux 
activités de fabrication. 
 
L’EMS, adapté à la nature, à l’échelle et à l’incidence environnementale des activités, produits et services, assurera que : 
� les aspects environnementaux importants des activités de l’entreprise qui peuvent avoir un impact négatif sur l’environnement sont 

identifiés ; 
� des objectifs et buts sont fixés et documentés, un programme pour les réaliser est en place et les rôles et responsabilités sont définis 

et documentés ; 
� le personnel concerné est formé, compétent pour les tâches effectuées et conscient des conséquences des défaillances ; 
� les activités associées aux aspects environnementaux significatifs sont planifiées pour assurer qu’elles sont effectuées aux condi-

tions spécifiées ; 
� les situations d’urgence et les zones de risques potentiel qui peuvent avoir une incidence sur l’environnement ont été identifiées, 

des procédures pour éviter ou atténuer les impacts environnementaux connexes sont en place et sont périodiquement testées et re-
vues ; 

� des procédures sont en place pour : 
 o surveiller et mesurer régulièrement les aspects environnementaux significatifs identifiés 
 o évaluer périodiquement la conformité aux normes légales et autres exigences pertinentes  
 o contrôler les non-conformités et entreprendre des actions correctrices et préventives 
 o garder les dossiers appropriés  
� l’examen par les cadres supérieurs a lieu régulièrement et évalue les possibilités d’amélioration et de modifications de la politique, 

du système, des objectifs et des buts. 
 

CSP F :  
 

Système de gestion envi-
ronnementale de la fabri-

cation 
 

Exemples de législation, normes, procédures et systèmes existants 
� ISO 14001 
� EMAS 
� Approche « planification, exécution, vérification, action » 
� … 
 

 
Procédure de durabilité 

de la Charte 
Ressources de contenu 



CSP H: 
 

Système de rappel de 
produit  

 

Contrôle général et gestion  
Etablir et maintenir des arrangements de contrôle pour le rappel des produits distribués si des défauts se manifestent. 
Ces arrangements assureront que : 
� des critères sont définis et communiqués à tout le personnel concerné le priant d’alerter les personnes désignées en cas de décou-

verte d’un défaut nécessitant un rappel ; 
� les fournisseurs comprennent leur obligation de prévenir l’entreprise et ont les informations de contact appropriées, s’ils détectent 

des défauts qui peuvent faire en sorte que les produits de l’entreprise comportent un risque, sont source d’insatisfaction notoire ou 
sont inacceptables en termes de conformité légale ; 

� la société réagit rapidement et de manière décisive pour gérer tout rappel de produit en vue de minimiser ou éliminer : 
  o le danger ou le risque pour les consommateurs et la collectivité locale  
  o le risque pour les clients ou autres partenaires commerciaux  
  o le risque pour le personnel  
  o le risque pour la réputation de l’entreprise et ses actionnaires  
� le stock suspect et retiré puisse être isolé en toute sécurité jusqu’à la prise de mesures d’élimination. 
 

Procédure de durabilité 
de la Charte 

Ressources de contenu 

Contrôle général et gestion  
Etablir et maintenir des arrangements de contrôle pour l’évaluation de la sécurité de leurs produits, pour assurer qu’ils ne présentent aucun 
danger pour utilisation par les consommateurs/clients. L’évaluation de la sécurité doit comprendre les dispositifs en option et/ou les équi-
pements de protection personnelle pour réduire l’exposition pour l’utilisateur (final). Cette exigence s’ajoute à l’évaluation de la sécurité des 
différents ingrédients (CSP A) et examine la sécurité du produit formulé y compris sa forme physique, son mode d’utilisation et son embal-
lage.  
 
Avant l’arrivée du produit sur le marché, l’évaluation de la sécurité :  

a. évalue la sécurité du produit en termes de mauvaise utilisation prévisible et d’accidents ainsi que d’utilisation prévue ; 
b. vérifie que le produit est correctement classifié, étiqueté et, le cas échéant, conditionné, conformément aux réglementations de 

transport applicables  
 

CSP I:  
 

Évaluation de la sécurité 
du produit fini 

 

Exemples de législation, normes, procédures et systèmes existants 
� Directive sur les préparations dangereuses  
� Directives de l’AISE sur la classification et l’étiquetage, informations d’utilisation correcte suivant les lignes directrices de 

l’A.I.S.E.  
� Fiches de données de sécurité (I&I) 
� …. 

 


